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CONTRE-OFFENSIVE 

TROIS CATÉGORIES  

 

Définition :  
Activité offensive ou/et défensive destinée à : 
- gêner ou empêcher le développement d’une initiative adverse (ou son intention) 
- réduire l’efficacité d’une action offensive adverse 
- utiliser l’activité adverse à son propre avantage. A. Delmas, 1975 

PENDANT L’ATTAQUE ADVERSE 
 

= Action dans l’ATTAQUE ADVERSE 
(ou appelé ARRÊT ou STOPPAGE) 

 

Son but est de nature défensive et à pour effet 
d’anéantir brusquement l’action offensive 
adverse et ainsi décourager l’opposant à réitérer 
de la sorte (cette action intervient soit au 
démarrage de l’action adverse soit lors d’une 
avancée ou d’un poussée par exemple). 

 

LA CONTRE-OFFENSIVE :  
 

Il s’agit d’une activité qui tient compte des comportements offensifs observés chez l’adversaire. Ainsi, sont 
connues une partie des intentions adverses dont la reconduction est prévisible et également, la réalisation 
d’autres intentions prévisibles (notion de spéculation). Ces données sur l’adversaire conduisent à l’établissement 
d’un plan d’action (projet stratégique). 
 

L’activité contre-offensive, comme pour une activité offensive, consiste à prendre les devants (initiative et calcul 
d’anticipation) afin de ne pas subir de nouveaux assauts adverses ; et ainsi prendre l’ascendant. 
 

La contre-offensive est deux natures :  
-soit à but exclusivement défensif : on parle alors de défense active ou d’action de neutralisation (par exemple : 
empêcher le développement de l’offensive adverse en verrouillant les armes adverses). 
-soit à but offensif, comme pour le but défensif, elle est destinée à se prémunir de l’initiative adverse en devançant 
l’intention adverse ou dissuadant toute tentative.  

AVANT L’ATTAQUE ADVERSE 
 

Action de NEUTRALISATION qui tient compte 

de l’activité observée précédemment chez l’adversaire 
dans un but défensif (se prémunir) : 
- Empêcher l’adversaire de déclencher une action 
offensive prévisible ou/et imminente (par une action de 
brouillage, de verrouillage…) 
- Dissuader toute tentative future chez l’adversaire.  

JUSTE APRÈS L’ATTAQUE ADVERSE 
= 

1/ RÉPONDRE À L’ATTAQUE ADVERSE  
PAR UNE DÉFENSE… 

2/… PUIS RELANCER IMMÉDIATEMENT 
par une action offensive (RIPOSTE) 

 

Son but est de nature offensive: cueillir l’adversaire 
après sa propre action offensive et le décourager à 
réitérer de la sorte 


